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I.  LôETAT-CIVIL : UN OUTIL ESSENTIEL, EN FRANCE,  POUR LE CONTROLE DES CITOYENS 

 

Le problème le plus important rencontré par les personnes trans-identitaires est le refus de 

lô£tat fran­ais de reconna´tre lôidentit® de genre quôelles revendiquent et assument dans tous 

les actes de la vie courante. 

 

Les personnes trans-identitaires sont alors confrontées quotidiennement au décalage total 

entre leur apparence dôune part, leur identit® sociale, leurs papiers dôidentit® et les divers 

documents qui en découlent de lôautre. En effet, il est impossible de modifier les mentions de 

sexe et le pr®nom sur les papiers que d®livre lô£tat fran­ais sans changer dô®tat civil. Les 

administrations refusent même aux personnes trans-identitaires, contrairement à la règle 

appliqu®e ¨ tous les autres citoyens fran­ais, dôenregistrer leur civilité de façon déclarative.  

 

1. Les conditions pour changer son état civil 

 

En France, il est obligatoire de fournir deux documents de référence pour obtenir ce 

changement. La jurisprudence sur laquelle les tribunaux sôappuient est un arrêt de la Cour de 

Cassation, pris en chambre plénière en 1992. 

 

¶ Tout dôabord, la personne doit prouver quôelle est atteinte de transsexualisme par le 
biais de certificats médicaux psychiatriques. Si la personne se dit atteinte de 

transsexualisme, ce nôest pas un probl¯me (m°me si les conditions concrètes faites aux 

personnes concernées sont souvent odieuses). Mais, pour une personne transgenre, ce 

nôest pas possible ¨ moins de simuler le transsexualisme, dôobtenir ainsi un faux 

certificat, et donc de mentir à la justice de son pays. 

 

¶ Ensuite, il faut apporter la preuve de sa st®rilisation d®finitive, par lôinterm®diaire dôun 
certificat chirurgical ou lors dôune expertise g®nitale financièrement à la charge de la 

La République française 

discrimine les personnes 

trans-identitaires 
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personne requérante. La preuve en est fournie par deux jugements rendus en 2009 par 

le Tribunal de Grande Instance de Nancy, ceux de Stéphanie Nicot et de Delphine 

Ravisé-Giard.  

 

Dans les faits, les tribunaux demandent « seulement » une hystérectomie et une 

ablation des ovaires pour les hommes trans-identitaires et une ablation totale des 

organes génitaux et reproducteurs pour les femmes trans-identitaires. Une différence 

de traitement entre les sexes, pour une m°me demande de changement dô®tat civil, est 

ainsi établie juridiquement : un homme trans-identitaire peut conserver son vagin et 

son clitoris lors dôun changement dô®tat civil tandis quôune femme trans-identitaire 

doit être castrée pour obtenir ce même changement. 

 

Cette différence de traitement, au détriment des femmes trans-identitaires, est contraire 

au préambule de la Constitution française de 1946 : 

 

« La Constitution ï préambule à la Constitution de 1946 

 1. Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté 
dôasservir et de d®grader la personne humaine, le peuple fran­ais proclame ¨ nouveau que 
tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits 
inaliénables et sacrés. Il réaffirme solennellement les droits et libertés de lôhomme et du 
citoyen consacrés par la Déclaration des droits de 1789 et les principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République. 

2. Il proclame, en outre, comme particulièrement nécessaires à notre temps, les principes 
politiques, économiques et sociaux ci-après : 

3. La loi garantit ¨ la femme, dans tous les domaines, des droits ®gaux ¨ ceux de lôhomme. 

é » 

Les personnes trans-identitaires, et en particulier les personnes transgenres, dont la 

préoccupation essentielle est de parvenir à une bonne insertion sociale, ne sont pas 

forcément opérées ou, opérées, ne veulent pas en parler en considérant, à juste titre, 

que cela relève strictement de leur vie privée. Pourquoi les priver de lôacc¯s au 

changement dô®tat civil ? 

 

Il est actuellement impossible pour les personnes trans-identitaires de faire modifier les 

mentions de sexe et de prénom de leur état civil sans être passées par une stérilisation 

chirurgicale définitive pour transsexualisme et en apporter la preuve au tribunal, comme le 

prouvent les attendus des jugements précités.  
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2. La République française ne respecte pas les droits fondamentaux des 

personnes trans-identitaires. 

 

Maintenant, énumérons les atteintes aux droits de personnes trans-identitaires, avec les 

conséquences concrètes dans leur vie quotidienne. Ces atteintes sont évidemment connues par 

lô£tat fran­ais et d®lib®r®ment mises en place pour ®radiquer socialement cette population, 

sans se préoccuper des souffrances sociales et humaines induites, allant jusquôau suicide 

parfois. 

 

V Le droit de vote nôest plus garanti. Si vous arrivez ¨ faire changer vos justificatifs de 

domicile, afin quôils soient conformes ¨ votre identit® sociale et prot¯gent ainsi votre 

vie privée (conform®ment ¨ lôarticle 8 de la Convention européenne des droits de 

lôhomme), et que vous les pr®sentez avec votre carte dôidentit® ou votre passeport pour 

vous inscrire sur une liste électorale, votre demande sera refusée au nom du code 

électoral ! 

 

V En ce qui concerne vos moyens de paiement, les banques ne sont pas obligées 

dôaccepter de changer vos coordonn®es bancaires. Ainsi la discordance entre 

apparence sociale et intitulés de paiement peut poser des problèmes lors des 

règlements par chèque bancaire. Dans de telles conditions, il sera difficile de 

contracter des emprunts et autres cr®dits ¨ la consommation, sans parler dôachats de 

biens immobiliers. Ce hiatus révèlera en permanence votre trans-identité. 

 

V En ce qui concerne la location dôun logement, il est difficile de contracter un bail. 

Concrètement, comment justifier son identité, avec des fiches de paye, des avis 

dôimposition, des RIB et des papiers dôidentit® ne correspondant pas ¨ lôidentit® 

sociale et donc ¨ lôapparence de la personne ? Côest nous exposer d®lib®r®ment au 

refus et à la discrimination. 

 

V En ce qui concerne la recherche dôun travail, le Pôle Emploi refuse systématiquement 

de nous enregistrer sous notre identité de genre lorsquôelle est diff®rente de celle qui 

est mentionn®e sur notre carte dôidentit®. Cela m¯ne fr®quemment ¨ des situations de 

chômage dans le secteur privé. 

 

V En ce qui concerne le maintien dans lôemploi, il est parfois difficile de faire admettre 

la situation aux employeurs priv®s. Sans obligation de respecter lôidentit® de genre, la 

situation bascule parfois dans le harcèlement moral : en obligeant le salarié à 

conserver des documents (cartes de visite, badges, adresse mail, papier à en-tête, etc.) 

devenus sans rapport avec la nouvelle apparence de la personne, le chef dôentreprise 
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rend la situation professionnelle intenable afin de le pousser à la démission. 

 

En ce qui concerne la fonction publique, les salariés transgenres subissent une mise à 

lô®cart professionnelle et un harc¯lement moral permanent. Lô£tat refuse toute 

modification concernant les prénom et civilité sur tous les documents administratifs ; 

il peut ainsi, en adressant des courriers au domicile des fonctionnaires ou en 

communiquant leur identit® administrative aux organisations syndicales ¨ lôoccasion 

des élections professionnelles, les exposer délibérément à la violation de leur vie 

privée. 

 

V Sans changement dô®tat civil, il est impossible de changer son num®ro de s®curit® 
sociale. Cela expose la personne au non-respect de sa vie privée dans la sphère 

médicale. Parfois, les médecins refusent de vous prendre en charge (à Toul, par 

exemple, les trois gynécologues opposent un refus de soin aux femmes transgenres, 

oblig®es de se rendre ¨ Nancyé) et des discriminations dans la recherche dôun 

emploi. Dans notre activité professionnelle, il nous est souvent impossible de faire 

respecter notre vie privée. 

 

V Enfin, nos déplacements sont limités car notre passeport dévoile notre trans-identité et 

nous expose l¨ encore ¨ des discriminations, voir ¨ des interdictions dôentr®e dans 

certains pays, sans parler des risques physiques. 

 

Dans toutes les situations de la vie quotidienne, nos droits fondamentaux ne sont pas 

respectés. Les plus défavorisés sont donc condamnés au chômage, aux aides sociales voire à 

la prostitution, surtout chez les jeunes rejetés par leur famille. 

 

Pour éviter cela, certaines personnes Trans se résignent aux « parcours de soins » dégradants 

mis en place par le ministère de la santé : stérilisation chimique puis chirurgicale au bout dôun 

minimum de quatre années sans papiers. Elles finissent très souvent désocialisées ou, au 

mieux, déqualifiées. Apr¯s ­a, la personne nôa plus la force de faire respecter sa dignit® et ne 

demande plus quôune seule chose : quôon lôoublie et quôelle se fonde dans la masse. 

 

La r®alit® est, au vu de ces violations r®p®t®es des droits de lôhomme, tout autre que celle, 

idyllique, décrite par le Ministère de la Santé et le Ministère de la Justice (Cf. Annexe : 

déclaration de la Ministre de la Santé, madame Roselyne Bachelot-Narquin, du 18 septembre 

2009). 

 

Pathologisation, stérilisation, refus de prendre en compte la réalité de la population trans-

identitaire, restent malheureusement la position de lô£tat fran­ais, au m®pris des valeurs 

républicaines de tol®rance et dô®galit® entre tous les citoyens et citoyennes. 
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II. RESERVER A NôIMPORTE QUEL PRIX LA PARENTALITE AUX PERSONNES 

HETEROSEXUELLES ! 

 

Pourquoi tant de haine de lô£tat ¨ lô®gard de la communaut® trans-identitaire ? Quôest-ce qui 

se cache derrière cette volonté de stériliser toute une partie de la population ? 

 

La réponse est pourtant simple : ne pas être obligé de légaliser la parentalité en dehors du 

cadre de la famille hétérosexuelle. Une personne trans-identitaire non stérilisée peut tout à fait 

avoir un enfant avec une autre personne : lôenfant sera alors issu des gam¯tes des deux 

géniteurs ou g®nitrices. Lô£tat serait alors oblig® de reconna´tre la parentalit® aux deux 

personnes du couple, et, sôils sont de m°me sexe juridique que celui mentionn® dans lô®tat 

civil, cela l®galiserait de fait lôhomoparentalit®. Les tests ADN seraient imparables pour 

valider une telle situation. 

 

Ne pas oublier que pour une personne trans-identitaire mariée, celle-ci est obligée de divorcer 

pour avoir une chance dôobtenir son changement dô®tat civil. Et si cette personne a des enfants 

mineurs, la justice lui « conseille » dans certains cas de renoncer à son autorité parentale, 

quand on ne lôemp°che pas de voir ses enfants ! 

 

 

Cette situation inadmissible, côest la R®publique fran­aise qui lôimpose. 

 

 

Pour lô£tat, toute parentalit® hors cadre h®t®rosexuel doit °tre bannie en France. Et côest pour 

cela que le combat de notre association est aussi celui de lôensemble de la communaut® LGBT 

qui lutte pour le droit à la parentalité. 

Pourquoi refuser les m°mes droits concernant la filiation, lôautorit® parentale, les avantages 

fiscaux et ceux liés aux prestations sociales pour des cellules familiales entre adultes de même 

sexe ? Pourquoi survaloriser les familles hétérosexuelles dans la République en leur réservant 

lôexclusivit® dôun ®quilibre familial propice ¨ un bon développement des enfants ? On oublie 

trop souvent la réalité de certaines familles hétérosexuelles : les enfants abandonnés,  

maltraités, voire assassinés. Sans oublier les femmes battues et violées. Une orientation 

sexuelle nôest pas synonyme de cadre idyllique pour construire une cellule familiale fondée 

sur le respect et un environnement éducatif équilibré pour lôenfant ! 

 

Sans parler des relations hommes / femmes dans notre pays, où le sexisme et le machisme 

règnent encore trop. En France, on entend encore souvent dire que lôhomme est sup®rieur ¨ la 

femme. 
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Ce que les personnes trans-identitaires d®montrent, côest exactement lôinverse. Si lôon change 

de genre et que lôon ne perd ni nos qualit®s ni nos d®fauts, cela veut dire quôune femme est 

lô®gale dôun homme, et réciproquement. 

 

 

Notre combat est profondément républicain et concerne toute la population ! 
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III. POUR UNE CITOYENNETE ET UNE EGALITE VRAIMENT REPUBLICAINES 

 

Côest ¨ une v®ritable politique discriminatoire que les personnes trans-identitaires, et 

particulièrement les personnes transgenres, sont confront®es, quôil sôagisse des gouvernements 

successifs, de droite comme de gauche, ou des institutions officielles.  

 

Imaginez ce que côest de vivre quotidiennement avec des papiers officiels et une 

dénomination légale qui ne correspondent plus ni à son mode de vie ni à son apparence ! 

Comment, avec des papiers dôidentit® qui ne correspondent plus ¨ la r®alit®, postuler ¨ un 

concours ou à un emploi, voter, signer un bail, régler par chèque, effectuer la moindre 

démarche de la vie courante ? Pourtant, les choses commencent à changer : la HALDE a pris 

clairement position contre un licenciement transphobe dans sa délibération du 18 février 2008.  

 

Trans Aide exige : 

 

 Le droit au changement dô®tat civil libre et gratuit, indépendamment du sexe 

biologique et sur simple demande ;  

 

 Le respect de la vie privée des personnes trans-identitaires (modification, sur simple 

demande, des civilité et prénom, sur tous les documents usuels) ;  

 

 Lôint®gration de la trans-identité parmi les motifs de discrimination condamnés par la 

loi ;  

 

 La suppression, dans un souci de parité, de toute mention du sexe dans les papiers 

officiels et administratifs (acte de naissance int®gral, carte nationale dôidentité, 

passeport, carte grise, numéro INSEE, numéro de Sécurité Sociale) ;  

 

 Le droit dôasile pour les personnes Trans dont la sant® et la vie seraient menac®es en 
cas de renvoi dans leur pays dôorigine ; 

 

 Le droit ¨ lôadoption et ¨ la PMA, et plus généralement à la parentalité, sans 

distinctions li®es ¨ lôorientation sexuelle ; 

 

 Lôarr°t des mutilations sexuelles sur les enfants intersexu®s, la mise en place dôun 
moratoire et des sanctions pénales pour les auteurs ou les initiateurs de tels actes.  
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Dans une démocratie, la différence ne doit plus justifier la moindre atteinte aux droits 

fondamentaux et à la dignité humaine ! Lôarticle 1 de la D®claration des droits de LôHomme 

et du Citoyen affirme : « les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits ». Au 

gouvernement de garantir aux personnes Trans les m°mes droits quô¨ tout autre citoyen 

français.  
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IV. DES PROPOSITIONS RESPECTANT LA DIVERSITE DES PERSONNES TRANS-IDENTITAIRES. 

 

1. Personnes transgenres,  personnes transsexuelles, personnes 

intersexuées : des rapports fondamentalement différents avec 

lôidentit® sexuelle et lôidentit® de genre  

 

On reproche parfois à Trans Aide de vouloir « diviser » la population trans-identitaire en 

utilisant des définitions et des termes différents à propos des personnes transsexuelles et des 

personnes transgenres. Côest bien ®videmment faux. Faire la diff®rence ne veut pas dire 

opposer mais au contraire respecter chacun et chacune dans sa propre définition de son 

identité sexuelle et de son identité de genre.  

 

a) Notre association constate une réalité 

 

Certaines personnes trans-identitaires centrent leur trans-identité sur le corps tandis que 

dôautres centrent leur trans-identité sur une acceptation sociale.  

Certaines personnes trans-identitaires pensent être « des femmes dans un corps 

dôhomme » ou « des hommes dans des corps de femme » ; dôautres, au contraire, disent 

être des mâles assumant un genre féminin (et vice-versa pour les garçons).  

Certaines personnes restent attachées à la binarit® des sexes et des genres, dôautres ont 

dépassé cette binarité en assumant une identité de genre différente de leur sexe biologique 

(indépendamment de la nature de leurs organes génitaux). 

 

Ces modes de pensée, fondamentalement différents, sont tout aussi respectables. 

Personnes transgenres, personnes transsexuelles, personnes intersexuées ont le droit 

dôavoir les moyens dôassumer leur genre et leur sexe selon leurs attentes, leur ressenti. La 

trans-identit® nôest pas une maladie, mais les souffrances corporelles de certaines 

personnes transsexuelles, qui nôont pas rompu avec la binarit® sexe/genre, doivent °tre 

prises en compte par lô£tat en offrant le choix de suivre une voix m®dicale respectueuse. 

 

Ainsi, la différence entre personnes transsexuelles et personnes transgenres nôa rien ¨ voir 

avec une quelconque différence de chirurgie génitale (il y a des personnes transsexuelles 

non opérées et des personnes transgenres opérées) ou de traitement hormonal, elle dépend 

du ressenti de la personne par rapport au binarisme social qui impose un modèle 

comportemental et corporel pour chaque sexe / genre. Certaines personnes y adhèrent 

totalement, dôautres pas du tout.  
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Celles et ceux qui adhèrent à la binarité, les personnes transsexuelles, se voient obligées 

de passer par des processus médicaux pour valider leur trans-identité, et par des opérations 

chirurgicales principalement génitales pour mettre « en conformité leur corps » et vivre 

dans leur « nouveau » sexe. 

 

Celles et ceux qui nôadh¯rent pas ¨ cette binarité, les personnes transgenres, nôont besoin 

de validation de leur identit® par qui que ce soit et nôont pas non plus besoin dôavoir une 

opération génitale pour vivre leur genre (cela relève de leur vie privée, et non sociale). 

Elles souhaitent cependant elles aussi, pour b®n®ficier dôune insertion sociale normale, le 

droit au changement dô®tat civil.  

 

b) La diversité de la tr ans-identité : un schéma pour mieux comprendre  
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I. LôACCEPTATION DE LA DIVERSITE DES IDENTITES DE GENRE EST UN ATOUT POUR  LUTTER 

CONTRE LE SEXISME 

 

La trans-identité est une construction identitaire du genre comme une autre. Trans Aide, à ce 

titre, considère que la diversité des genres de chacun et de chacune doit être respectée, à la 

fois dans la vie courante, au sein de la soci®t®, mais aussi par lô£tat qui doit assurer, sur 

simple justification de vie sociale, les modifications des papiers dôidentit® au travers dôun 

changement dô®tat civil. 

Les valeurs de notre République commandent que la modification des mentions de sexe et de 

pr®nom figurant sur lô®tat civil sôeffectue sans relever dôune quelconque pathologie ni exiger 

de stérilisation définitive. Cela relève non seulement du bon sens, mais aussi du respect des 

droits de la personne, 

 

Cette acceptation des personnes trans-identitaires au sein de la République, par une simple 

prise en compte de lôidentit® de genre, comme le pr®conise d®sormais le Commissaire aux 

droits de lôhomme au Conseil de lôEurope, Thomas Hammarberg, est une urgence sociale. 

 

Les conséquences positives de la prise en compte par les institutions de notre pays de la 

libert® du genre seraient en r®alit® plus importantes que lô£tat veut nous le faire croire.  

En effet, la d®mocratie se fonde sur lô®galit® de tous les citoyens quel que soit son sexe, son 

genre et son orientation sexuelle. Ne plus établir comme socle idéologique une séparation 

hommes ï femmes bas®e sur le comportement social li® aux attributs g®nitaux nôest-il pas le 

plus sûr moyen de lutter contre le sexisme, les inégalités et les violences faites aux femmes 

dans notre société ? Le sexe masculin doit-il être artificiellement classé dans la catégorie 

supérieure de notre société au détriment du sexe féminin ?  

 

Un signal fort doit °tre ®mis par la R®publique pour signifier lôobsolescence et lôabsurdité 

dôune construction soci®tale fond®e sur la mise en avant de qualités qui seraient innées et 

Pour lô®galit®, au nom des valeurs 

républicaines : 

des propositions concrètes pour le 

législateur 
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réservées au sexe masculin et sur la dévalorisation systématique du féminin. 

 

Faire de la liberté du genre une valeur commune, côest avancer tous ensemble vers 

lô®galit® totale des hommes et des femmes. 
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II. LES QUESTIONS DE SANTE : ARRETER LES MALTRAITANCES ET RESPECTER LES 

PERSONNES TRANS-IDENTITAIRES 

 

1. Ouvrir les yeux  sur une maltraitance idéologique 

 

Le sujet concernant la santé est très brûlant dans la communauté trans-identitaire, car jusquôici 

ces personnes sont sujettes ¨ des situations de maltraitance, dôirrespect, voire parfois 

dôhumiliations par le syst¯me de sant® fran­ais, en particulier par des ç équipes officielles » 

qui organisent systématiquement la castration chimique des personnes qui se soumettent à 

leurs protocoles, et ce dans un cadre médico-juridique fixé par le Ministère de la Santé. 

 

Heureusement, des médecins ne se reconnaissent pas du tout dans cette répression médicale 

des personnes trans-identitaires et suivent leur santé dans le cadre respectueux que toute 

personne qui vient consulter est en droit dôattendre. 

 

Enfin, il est tout à fait inadmissible que les personnes transgenres ne figurent dans aucune 

enquête nationale, ni campagne de prévention du SIDA et des IST (Infections sexuellement 

transmissibles) effectuées par les organismes publics. Pire : en imposant aux femmes 

transgenres le maintien du num®ro de s®curit® social initial (1), les Caisses dôAssurance 

Maladie les excluent délibérément des campagnes de dépistage gratuit du cancer du sein. 

 

 

 

 

 

 

 Que le corps m®dical accepte quôune personne puisse assumer une identit® de genre 
différente de celle qui lui est attribuée à la naissance au vu de ses organes génitaux. Et 

ce, en dehors de tout cadre pathologisant.  

 

Nous demandons donc que la HAS revienne sur les dispositions préconisées par son 

dernier rapport ç Situation actuelle et perspectives dô®volution de la prise en charge 

médicale du transsexualisme en France » en date dôavril 2009, et en particulier : 

 

ü La réduction de la population trans-identitaire aux personnes transsexuelles, 

inexacte et qui oublie délibérément la majorité que constituent les personnes 

transgenres ; 

ü La mise en place de protocoles de soins intégrant la stérilisation chimique, 

Trans Aide (Association nationale transgenre) propose  :  
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imposée à toutes les personnes désirant assumer un genre différent de leur sexe 

biologique ;  

ü Lôobligation de passer par ces protocoles liberticides pour obtenir un changement 
dô®tat civil. 

 

Toutes ces recommandations de la HAS au Ministre de la Santé sont contraires aux 

recommandations du Commissaire aux droits de lôhomme au Conseil de lôEurope, 

monsieur Thomas Hammarberg, « Droits de lôhomme et identit® de genre » (Ce document 

figure en annexe). 

 

 Nous demandons que les personnes trans-identitaires ne soient plus exclues des  

enquêtes et campagnes de prévention concernant les problèmes de santé publique 

(VIH, autres IST, cancer du sein, etc.) 

 

2. Personnes transsexuelles, en demande dôun parcours de soins : 

une discussion doit sôengager avec le Minist¯re de la sant® 

 

Trans Aide est bien consciente que des personnes sont en souffrance psychologique et en 

d®tresse sociale. Tout le monde nôest pas ®gal lorsquôil sôagit de supporter les discriminations. 

Sans parler de la transphobie quotidienne caractérisée par des insultes et des actes de violence. 

Face à un environnement hostile, sans aucune protection des institutions (la transphobie ne 

figure pas dans les lois anti-discriminations), confrontées à des équipes médicales qui ne 

reconnaissent leur lôidentit® de genre quôune fois op®r®es, certaines personnes se d®finissent 

comme transsexuelles et disent souffrir dôun trouble de lôidentit® de genre.  

Elles centrent leur transition sur des transformations corporelles (allant parfois jusquô¨ lôauto-

mutilation) pour demeurer dans la binarit® soci®tale sexe / genre. Leur but est dôobtenir, ¨ tout 

prix, une opération génitale, non par choix, mais pour mettre fin à leur souffrance et se sentir 

du sexe auquel elles disent avoir toujours appartenu. 

 

 

 

 

 

 

 Nous demandons quôun dialogue r®el sôouvre entre les associations de personnes 

transsexuelles et la HAS pour discuter dôun dispositif permettant dôaider ces personnes  

à assumer un genre différent de leur sexe biologique ; 
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 Nous demandons que soit mis à disposition des personnes transsexuelles qui le 

réclament des parcours de soins les respectant et répondant à leurs attentes, quôil 

sôagisse de les aider ¨ ®tablir leur auto-diagnostic ou de faciliter leur accès aux 

modifications corporelles quôelles jugent vitales ; 

 

 Les modifications corporelles demandées par les personnes transsexuelles, en 

particulier leurs opérations, doivent être effectuées dans un cadre respectueux des 

demandes des personnes concernées et de la prise en compte des souffrances 

psychologiques induites par leur propre perception ;  

 

 Les traitements hormonaux doivent pouvoir être prescrits librement, suivant les 

attentes des personnes transsexuelles, en fonction de leur état de santé général. 

 

3. Personnes transgenres : la liberté dôassumer leur identit® de 

genre doit être respectée  

 

La population transgenre, contrairement ¨ la population transsexuelle, ne demande quôune 

acceptation sociale afin dôassumer son genre. 

 

Côest pour faciliter leur acceptation et leur insertion sociale, que certaines personnes 

transgenres sont en demande de traitements hormonaux substitutifs (THS) afin dôacqu®rir un 

« passing è permettant dôassumer leur genre sans heurts majeurs dans notre société, 

actuellement organis®e autour dôune identité sexuelle restrictive, et qui commence tout juste à 

découvrir la diversité du genre. 

Il est donc nécessaire que ces THS soient prescrits dans le cadre dôun suivi de sant® ordinaire, 

respectueux de la personne, de son état de santé et de son libre-arbitre. 

 

Les personnes transgenres demandent simplement au système de santé de ne plus considérer 

la diversit® du genre comme une pathologie. Ce nôest pas au Minist¯re de la Sant® de 

surveiller et de contrôler la diversité des identités de genre, et encore moins dôorganiser, dans 

le cadre de lôh¹pital public, des st®rilisations chimiques et chirurgicales non justifiées pour 

des raisons thérapeutiques, mais destin®es ¨ lôobtention du changement dô®tat civil. 
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 Que les personnes transgenres qui le désirent ï et plus g®n®ralement lôensemble de la 

population  trans-identitaire ï puissent avoir accès au THS dès que celles-ci ont décidé 

dôassumer leur genre. Cette prescription ne doit tenir compte que de lô®tat de sant® des 

personnes concernées ; il sôagit ici dôun simple suivi m®dical, g®n®ralement assur® par 

des médecins généralistes parfaitement habitués à suivre les THS.  

Côest aux femmes transgenres concern®es de choisir le type de THS (en aucun cas, la 

castration chimique ne doit être imposée !), même si nous recommandons dôutiliser, 

comme les femmes ménopausées, des produits bien connus et largement testés 

(oestrogènes et progestérone naturels). 

En ce qui concerne les hommes transgenres, lôacc¯s ¨ la testost®rone doit °tre facilit®. 

 

Côest dôailleurs ce cadre, défendu depuis sa création par Trans Aide et de nombreuses 

autres associations en Europe, comme Genres Pluriels en Belgique par exemple, que le 

Commissaire aux droits de lôhomme au Conseil de lôEurope, M. Thomas Hammarberg, a 

choisi dans ses recommandations (Cf. Annexe 2). 

 

4. Pour une clarification des prescriptions de produits hormonaux 

 

Le système médical français doit rapidement se prononcer pour autoriser les AMM 

(Autorisations de Mise sur le Marché : après avis de la Commission dôautorisation de mise sur 

le march® de lôAfssaps, la d®cision dôoctroi dôAMM, de sursis ou de refus est prise par le 

directeur de lôAgence) nécessaires pour que les produits hormonaux, tels que oestrogènes 

naturels, progestérone naturelle, finasteride, testostérone, soient disponibles pour les 

personnes trans-identitaires dans les mêmes conditions que tout produit disponible sur 

ordonnance. 

 

Puisque les produits hormonaux à base de molécules précitées sont déjà prescrits par la 

médecine française pour les femmes ménopausées, il ne devrait y avoir, pour obtenir 

rapidement une AMM, aucune contre-indication liée à un manque de recul sur les effets 

secondaires (Cf. lô®tude ®pid®miologique E3N, du 18 novembre 2004, menée par la MGEN et 

portant sur 100 000 femmes dont 54 584 femmes ménopausées traitées avec une association 

estrogène transdermique et progestérone naturelle micronisée). 

 

Cette clarification permettra en outre dôinformer les personnes concernées sur les risques et 

Trans Aide (Association nationale transgenre) propose :  
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cons®quences de leur prise dôhormones dans le cadre de la trans-identit® et dô®viter des non-

dits et hypocrisies sur la prise dôanti-androg¯nes ¨ base dôac®tate de cyprot®rone (mol®cule 

commercialisée en France sous la marque Androcur® notamment), imposée par les protocoles 

des équipes du Ministère de la santé  afin de castrer et de stériliser chimiquement les Trans. 

 

5. Personnes intersexuées : leur liberté de choix doit être protégée 

par la législation 

 

Les personnes intersexuées doivent aussi, si elles en ressentent le besoin, avoir la possibilité 

de prendre le traitement hormonal qui leur convient au moment quôelles souhaitent pour vivre 

de manière épanouie leur identité de genre, leur sexe et leur orientation sexuelle.  

Par ailleurs, qualifier de transsexuels des intersexués qui ont simplement recours au THS et 

aux opérations afin de restaurer un corps mutilé dans leur enfance par des chirurgiens est un 

outrage de plus fait à ces victimes de la normalisation binaire des corps.  

 

 

 

 

 

 Nous demandons au Ministère de la Sant® dôarr°ter imm®diatement les op®rations 

génitales sur les jeunes enfants intersexués leur imposant un sexe sans que la demande 

et lô®volution de lôidentit® de lôenfant ne soient prises en compte. ê moins, 

évidemment, quôun pronostic vital ne soit en cause. 

 

 Nous demandons au Ministère de la sant® dôentamer imm®diatement un dialogue avec 

les principaux intervenants, et surtout que les personnes intersexuées elles-mêmes et 

leurs familles puissent °tre entendues dans lôensemble de leurs demandes. 

 

6. En finir avec lôemploi de termes m®dicaux dans les discours au 

sujet des personnes trans-identitaires  

 

Trans Aide sôindigne de lôutilisation de propos r®currents qui vise ¨ stigmatiser les 

populations trans-identitaires et à les faire passer pour des malades mentaux. En particulier 

des termes comme : diagnostic, auto-diagnostic, soins, troublesé 

 

Cette terminologie, aux connotations pathologiques évidentes, considère la trans-identité  non 

Trans Aide (Association nationale transgenre) propose :  
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comme une identité mais comme une « maladie ». Si une telle logique était purement 

médicale, et non stigmatisante, il faudrait alors demander à toute personne (gay, lesbienne, 

bisexuelle, h®t®rosexuelleé) de faire son ç auto diagnostic » concernant son sexe, son 

orientation sexuelle ou son identité de genre, un processus collectif contrôlé par les autorités 

médicalesé Côest exactement ce que le Minist¯re de la sant® tente dôimposer aux personnes 

Trans. 

 

Heureusement, aujourdôhui, on ne parle plus de maladie mentale ni dôauto-diagnostic pour les 

personnes homosexuelles, personnes ayant simplement une orientation sexuelle différente de 

lôh®t®rosexualit®. De m°me, on ne parle plus de maladie pour les personnes de sexe mâle 

ayant des comportements plutôt féminins ou les personnes de sexe femelle ayant un 

comportement plutôt masculin, ou simplement rétives à jouer le rôle attendu. 

 

Alors, pourquoi parler de diagnostic et dôautodiagnostic pour les personnes trans-identitaires ? 

Pourquoi leur identité serait-elle plus pathologique que celle des personnes homosexuelles ?  

 

De quel droit la République peut-elle établir une telle discrimination ? On est bien loin des 

notions de libert® et dô®galit® pour chaque °tre humain. 

 

Ce discours sur lôautodiagnostic à imposer aux personnes trans-identitaires nôest absolument 

pas tenable si lôon sôen tient au respect de la diversit® des sexes, orientations sexuelles et 

identités de genre, au regard des déclarations et recommandations du Commissaire des droits 

de lôhomme du Conseil de lôEurope, M. Thomas Hammarberg. 
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III. LES QUESTIONS JURIDIQUES 

 

1. Un Code civil archaïque et inadapté 

 

Question essentielle pour la vie privée et sociale, le changement dô®tat civil pour une personne 

trans-identitaire nôest rien moins quôune question de survie.  

 

En effet, la soci®t® est actuellement organis®e sur la base de lôidentité sexuée, genrée et 

binaire imposée dès la naissance. Tous les droits mis en place par cette même société ne sont 

reconnus et respect®s que si lôon justifie dôune identit® r®glement®e par lô£tat et fond®e 

id®ologiquement, pour asseoir de mani¯re arbitraire la valorisation de lôhomme sur la femme, 

dans le cadre de lôh®t®ro-patriarcat, classification en fonction de la nature des gonades de 

chaque individu.  

 

Ce socle mis en place en France sôappelle lô®tat civil (notion adopt®e sous Napoléon I
er

 en 

1804 dans le Code civil), identification administrative permettant de reconnaître et dôidentifier 

les personnes pour des questions de filiation, dôacc¯s ¨ des droits, dôaccomplissement de 

devoirs.  

 

Il ne sôagit pas ici de remettre en cause la pertinence, pourtant discutable, de cette 

identification administrative archaµque mais, pour lôinstant, dôoptimiser ces règles, en 

particulier celles qui sont dictées en France par le Code civil, afin que chaque personne soit 

protégée par la société de la même façon et jouisse des droits identiques au nom des valeurs 

dô®galité de chaque être humain. Les textes de référence sont : 

 

 « Les droits de lôhomme et du citoyen », inclus dans la Constitution de la République 

française ; 

 

 « La déclaration universelle des droits de lôhomme »,  port®e par lôorganisation des 

Nations Unies ; 

 

 Le texte « Droit de lôhomme et identit® de genre », présenté par Thomas Hammarberg, 

Commissaire europ®en aux droits de lôhomme du Conseil de lôEurope, et les 

recommandations quôil contient. 
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2. Changement dô®tat civil : rappel dôune situation juridique 

 

a) Un texte réservé à une petite partie de la population trans-identitaire : les 

personnes transsexuelles.  

 

Pour le changement dô®tat civil, le texte actuellement en vigueur auquel se r®f¯rent les 

Tribunaux de Grande Instance est la décision de la Cour de Cassation rendue en Assemblée 

Pl®ni¯re le 11 d®cembre 1992. Ce texte limite le changement dô®tat civil ¨ une cat®gorie de 

personnes apportant la preuve : 

 

 Quôelles présentent le syndrome de transsexualisme ; 

 

 Quôelles ne pr®sentent plus tous les caract¯res de leur sexe dôorigine ; 

 

 Quôelles ont pris une apparence physique les rapprochant de lôautre sexe, auquel 

correspond leur comportement social et ce, ¨ la suite dôun traitement médico-

chirurgical subi dans un but thérapeutique. 

 

Extrait nÁ 362 P de lôAssembl®e Pl®ni¯re de la Cour de Cassation du 11 d®cembre 1992 :  

«... Attendu, cependant, que lorsque, ¨ la suite dôun traitement m®dico-chirurgical subi dans 

un but thérapeutique, une personne présentant le syndrome du transsexualisme ne possède 

plus tous les caract¯res de son sexe dôorigine et a pris une apparence physique la 

rapprochant de lôautre sexe, auquel correspond son comportement social, le principe du 

respect dû à la vie privée justifie que son état civil indique désormais le sexe dont elle a 

lôapparence; que le principe de lôindisponibilit® de lô®tat des personnes ne fait pas obstacle à 

une telle modification... » 

 

b) Cons®quence dôune telle jurisprudence :  

 

 Cette d®cision, et donc la possibilit® de changer dô®tat civil, est strictement réservée 

aux personnes transsexuelles ; 

 

 Cette décision oblige les personnes transsexuelles à subir une opération chirurgicale 

g®nitale, ayant pour but une st®rilisation d®finitive, pour obtenir un changement dô®tat 

civil ;  

 

 Les personnes transgenres et les personnes intersexuées ne peuvent pas changer dô®tat 

civil car aucun texte ne fixe un cadre législatif respectant leurs différences et leurs 

attentes spécifiques ; 
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 Les personnes transgenres et les personnes intersexuées doivent, pour obtenir un 

changement dô®tat civil :  

ü Faire établir de faux certificats médicaux les caractérisant en tant que personnes 

atteintes de transsexualisme ; 

ü Subir une opération chirurgicale génitale, ayant pour but de leur imposer une 

stérilisation définitive. 

 

c) La situation actuelle nôest satisfaisante pour aucune des personnes trans-

identitaires : 
 

 Les personnes transsexuelles doivent attendre dôavoir effectu® une opération génitale 

ayant pour but une stérilisation définitive avant obtenir un changement dô®tat civil, ce 

qui les laisse dans une situation juridique et administrative incohérente pendant des 

années ; 

 

 Les personnes transgenres sont totalement exclues de la possibilité dôobtenir un ®tat 

civil correspondant à leur identité, car elles ne rentrent pas dans le cadre pathologique 

du trouble de lôidentit® de genre fix® par la Cour de Cassation ; 

 

 Les personnes intersexuées sont opérées dès leur plus jeune âge afin de correspondre à 

lôune des cat®gories sexu®e de lô®tat civil.  

 

3. Pour un changement dô®tat civil respectueux de lôensemble de la 

diversité des personnes trans-identitaires  

 

Pour respecter lôensemble des personnes trans-identitaires, il est absolument nécessaire de ne 

plus subordonner un changement dô®tat civil ¨ une obligation l®gale de st®rilisation et / ou à 

tout autre traitement médical imposé. La République doit préserver la liberté de vivre son 

genre en son sein à égalité de droit avec tous les autres citoyens, comme le proclame le 

premier article de la Constitution française.  

 

Les deux textes qui servent dôoutils majeurs ¨ la discrimination sont lôindisponibilit® de lô®tat, 

issue du Code civil, et la jurisprudence de la Cour de Cassation du 11 décembre 1992. 
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a) La Cour de Cassation et sa jurisprudence (Assemblée Plénière du 11 décembre 

1992) 

 

Cette jurisprudence fixe un cadre juridique draconien pour le changement dô®tat civil. Mais il 

®nonce ainsi des principes contraires aux droits de lôhomme et discrimine toutes les personnes 

qui effectuent des demandes en dehors du cadre du transsexualisme. 

 

 

 

 

 

 

 Que les nouvelles procédures ne restent pas exclusivement réservées aux personnes 

transsexuelles, quôelles puissent sôappliquer à toutes les personnes trans-identitaires et 

comprennent aussi les personnes transgenres et les personnes intersexuées ; 

 

Les procédures juridiques ne demanderont plus aux personnes de fournir aucun 

certificat m®dical, quel quôil soit ; 

 

 Que ces nouvelles procédures interdisent toute expertise médicale humiliante et à la 

charge de la personne requérante ; 

 

De cette manière, les personnes transgenres et les personnes intersexuées pourront 

enfin être prises en compte par la nouvelle législation, respectant leur choix de vie 

quel que soit leur sexe, leur orientation sexuelle ou leur identité de genre. 

 

 Que seul soit pris en compte, par lôorganisme enregistrant le changement dô®tat civil, 

la demande de la personne et son identité assumée qui y est liée ; 

 

 Quôil ne soit plus n®cessaire pour obtenir un changement dô®tat civil de divorcer ; 

 

 Que la législation française prenne en compte les discriminations li®es ¨ lôidentit® de 

genre et les considèrent désormais comme circonstances aggravantes punissables par 

la loi ; 

 

Par voie de conséquence que la personne trans-identitaire soit protégée dans ses droits les 

plus ®l®mentaires comme lôacc¯s au travail, lôacc¯s au logement, la pr®servation de sa vie 

privée, le droit de vote, la protection de son intégrité physique. 

 

 Que lôon permette le changement du numéro de sécurité sociale sur simple demande, 

Trans Aide (Association nationale transgenre) propose :  
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en délivrant un numéro provisoire en concordance avec le prénom et lôidentité de 

genre revendiqués. À terme, dès la transition publiquement engagée, y compris dans le 

monde du travail, on accordera un num®ro de s®curit® sociale en accord avec lôidentit® 

de genre. 

 

b) Le Code Civil et le principe de lôindisponibilit® de lô®tat  

 

Le principe de lôindisponibilit® de lô®tat a pour base le fait que la personne nôest pas 

propriétaire de son corps (dôo½ lôinterdiction de lôeuthanasie, m°me sollicit®e) et aussi que 

nulle autre personne ne lôest, hormis lô£tat lui-même, qui en dispose à vie (Cf. Code Civil, 

article 16-1 chapitre II / Titre premier). 

 

Pour information : ce principe a ®t® mis en place ¨ la p®riode napol®onienne afin dôemp°cher 

les hommes de sôauto-mutiler pour dô®chapper ¨ la conscriptioné  

 

Article  16-1  

 

Créé par Loi 94-653 1994-07-29 art. 1 I, II, art. 3 JORF 30 juillet 1994 

 

Créé par Loi n°94-653 du 29 juillet 1994 - art. 1 JORF 30 juillet 1994 

 

Créé par Loi n°94-653 du 29 juillet 1994 - art. 3 JORF 30 juillet 1994 

 

Chacun a droit au respect de son corps.  

Le corps humain est inviolable.  

Le corps humain, ses ®l®ments et ses produits ne peuvent faire lôobjet dôun droit patrimonial.  

 

 

Un second article du Code Civil permet de fixer un cadre légal pour toute intervention 

chirurgicale, lôarticle 16-3 chapitre II / Titre premier :  

 

Article 16-3  

 

Modifié par Loi n°2004-800 du 6 août 2004 - art. 9 JORF 7 août 2004 

 

Il ne peut °tre port® atteinte ¨ lôint®grit® du corps humain quôen cas de n®cessit® m®dicale 

pour la personne ou à titre exceptionnel dans lôint®r°t th®rapeutique dôautrui.  

 

Le consentement de lôint®ress® doit °tre recueilli pr®alablement hors le cas o½ son ®tat rend 

n®cessaire une intervention th®rapeutique ¨ laquelle il nôest pas ¨ m°me de consentir.  
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 Que le code civil permette à la personne requérante dôeffectuer des op®rations 

génitales, au m°me titre quôune autre opération de chirurgie esthétique, sans que le 

m®decin en question nôait dôautre responsabilit® que la qualit® et la s¾ret® de lôacte 

médical (comme pour lôIVG, et pour respecter la clause de conscience, aucun médecin 

ne sera oblig® dôeffectuer des actes contraires ¨ ses convictions religieuses 

personnelles) ; 

 

La personne doit être libre de disposer de son corps sans quôil y ait de remise en cause 

de la seconde partie de lôarticle 16-1 chapitre II/ Titre premier du Code Civil « Le 

corps humain, ses ®l®ments et ses produits ne peuvent faire lôobjet dôun droit 

patrimonial ». 

 

c) Le rôle de la HALDE pour empêcher les discriminations envers les personnes 

trans-identitaires 

 

Lorsque la personne est au début de la période où elle affirme publiquement son genre, il est 

indispensable que celle-ci soit protégée en toutes circonstances par des recommandations 

précises de la HALDE (Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour lô£galit®).  

 

Et ce, particulièrement au niveau : 

 

ü Du secteur bancaire pour changer les prénom et civilité sur tous les documents de 

paiement et de gestion ; 

 

ü Des employeurs publics ou privés pour quôils changent les informations 

administratives permettant de respecter la vie privée de la personne concernée ; 

 

ü Des actes commerciaux qui se doivent dô°tre ®mis sous lôidentit® sociale revendiqu®e 

par la personne. 
 

 

 

 

 

 Les lois fran­aises nôint®grant actuellement pas les discriminations li®es ¨ lôidentit® de 

genre comme motif juridique recevable, elles devront être modifiées en ce sens afin de 

Trans Aide (Association nationale transgenre) propose :  

 

 

 

Trans Aide (Association nationale transgenre) propose :  
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la définir comme motif de discrimination et circonstance aggravante lors des 

agressions verbales ou physiques et des discriminations, ¨ lôemploi en particulier. 

 

  Que la HALDE ®labore, dans lôattente des modifications l®gislatives n®cessaires et en 

lien avec les associations concernées, un ensemble de « bonnes pratiques » destinées 

aux entreprises et aux administrations. 
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CONCLUSION 

 

La France est un pays qui donne des le­ons de droits de lôhomme ¨ la plan¯te enti¯reé Il y 

avait pourtant, en Europe, plus de deux cents millions de femmes à bénéficier du droit de vote 

quand les parlementaires français se sont enfin décidés ¨ lôaccorder aux femmes françaisesé 

 

Comment sô®tonner alors que la France nôait jamais su rattraper son retard d®mocratique et 

soit aujourdôhui tr¯s en retard sur les questions LGBT ? Il nôy a toujours pas dô®galit® face au 

mariage et à la parentalité, quels que soient le sexe, lôorientation sexuelle ou lôidentit® de 

genre.  

 

Le refus dôaccorder des droits aux personnes trans-identitaire est intimement lié à ce 

retard historique de la société française.  

 

Que lô£tat fran­ais trouve normal dôutiliser ses tribunaux afin dôobliger une partie de sa 

population à la stérilisation pour accéder à des droits primordiaux est une preuve flagrante que 

le « pays des droits de lôhomme è usurpe cette appellation. 

 

Pourtant, il nôest pas trop tard pour redorer un blason bien terni. Lô®tat français doit autoriser 

le changement dôidentit® des personnes trans-identitaires en cessant de le subordonner à une 

obligation l®gale de st®rilisation et de soumission ¨ dôautres traitements m®dicaux impos®s. 

Ces mesures légitimes, le Commissaire aux droits de lôhomme du Conseil de lôEurope les 

pr®conise depuis juillet 2009, dans ses recommandations aux £tats membresé 

 

 
Le 15 décembre 2009 
 
Pour Trans Aide (association nationale transgenre) 
 
La secrétaire nationale, 
Delphine Ravisé-Giard 
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Annexe 1 

Minis tère de la Santé  et des Sports  

 

Roselyne BACHELOT-NARQUIN,  

Ministre de la Santé et des Sports,  

sort la transsexualité de la catégorie ALD 23 ð affections psychiatriques de longue durée  

Paris, le 18 septembre 2009  

 

 
À la veille de la Journée mondiale de lutte contre lõhomophobie le 17 mai 2009 la ministre de la 
Santé et des Sports, Roselyne Bachelot-Narquin avait annoncé la déclassification de la 
transsexualité de la catégorie affection de longue durée 23 « affections psychiatriques de longue 
durée ».  

 
Cette d®classification marque ainsi un tournant majeur, lõadmission en ALD 23 étant vécue 
« comme très stigmatisante » par les personnes transsexuelles. 

 
Les caisses dõassurance maladie vont prochainement °tre saisies sur un projet de d®cret proposant 
la suppression des ç troubles pr®coces dõidentit® de genre è des crit¯res dõadmission des affections 
psychiatriques. 

 
La prise en charge de ces patients sera désormais assurée dans le cadre du dispositif des affections 
de longue durée dites « hors liste » (31ème maladie), comme le proposait la Haute Autorité de 
santé (HAS), saisie par Roselyne Bachelot-Narquin dans son avis rendu, en date du 11 juin 2009. 

 
Il nõy aura donc pas de rupture de prise en charge pour ces patients. Des instructions tr¯s pr®cises 
seront données en ce sens aux contrôles médicaux. 

 
Dõautre part la HAS propose, ¨ lõimage de ce qui existe pour certaines maladies rares, la d®finition 
dõun protocole national de diagnostic et de soins (PNDS) intitul® ç troubles de lõidentit® de 
genre » afin dõam®liorer la prise en charge m®dicale des patients et ¨ lõhomog®n®iser sur 
lõensemble du territoire. La HAS sugg¯re aussi la cr®ation de centres de r®f®rence sur le 
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transsexualisme, afin de pallier lõinsuffisance de lõoffre en France, g®n®ratrice de migration 
médicale. 

 
La ministre de la Sant® et des Sports soutient cette initiative de la HAS qui va dans le sens dõune 
amélioration de la prise en charge des transsexuels. Les associations de personnes transsexuelles 
seront pleinement associées à cette démarche. 
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Annexe 2 
 

 

 

 

Textes de Thomas Hammarberg, Commissaire aux droits de lôhomme du Conseil de lôEurope. 

(Cf. PdF séparé, ci-joint). 
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Annexe 3 


